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Arrêtés:

Arrêtédu Préfetde la Savoie :
" Arrêté n°2022-72 du 23 août 2022 portant délégation de signature au colonel Denis GIORDAN directeur
départemental adjoint du service départementald'incendie et de secours de la Savoie.

Arrêtédu Préfetde la Savoie et de la Présidentedu Conseil d'Administration :
" Arrêté n°2022-48 du 11 juillet 2022 portant établissement du tableau d'avancement au grade de lieutenant de
lere classe de sapeurs-pompiers professionnels au titi'e de l'année2022.

Arrêtésde la Présidentedu Conseil d'Administration :
" Arrêtén°2022-20 du 30 juin 2022 portant délégationde signature au directeur départemental adjoint, aux chefs de pôle
et àla médecin-cheffe,
" Arrêtén°2022-21 du SOjuin 2022 portant délégationde signature aux personnels du PôleProspective Coordination,
" Arrêtén°2022-22 du 30jum 2022 portant délégationde signature aux personnels du PôleRessources Techniques,
" Arrêtén°2022-23 du 30jum 2022 portant délégationde signature aux personnels du PôleRessources Humaines,
" Arrêtén°2022-24 du 30juin 2022 portant délégationde signature aux personnels affectés aux risques particuliers,
" Anrêtén°2022-25 du 30jum 2022 portant délégationde signature aux personnels du Groupement Opérations Stratégie
et Doctrine Opérationnelle,
" Arrêtén°2022-26 du 30juin 2022 portant délégationde signature aux personnels du Groupement Gestion des Risques,
" Arrêtén°2022-27 du 30 juin 2022 portant délégationde signature aux personnels du Service de Santé et de Secours
Médical,
" Arrêté n°2022-28 du 30 juin 2022 portant délégation de signature aux personnels du Bassin Opérationnel Aix
Chautagne,
" Arrêté n°2022-29 du 30 jum 2022 portant délégation de signature aux personnels du Bassin Opérationnel
d'Albertville,
" Arrêtén°2022-30 du 30 juin 2022 portant délégationde signature aux persormels du Bassin Opérationnel Avant Pays
Savoyard,
" Arrêtén°2022-31 du 30 juin 2022 portant délégationde signature aux personnels du Bassin Opérationnel Chambéry
Chartreuse,
" Arrêtén°2022-32 du 30 juin 2022 portant délégationde signature aux personnels du Bassm Opérationnel Combe de
Savoie Bauges,
" Arrêtén°2022-33 du 30 juin 2022 portant délégation de signature aux personnels du Bassin Opérationnel Haute-
Maurienne,
" Arrêtén°2022-34 du 30 juin 2022 portant délégation de signature aux personnels du Bassin Opérationnel Haute-
Tarentaise,
" Arrêté n°2022-35 du 30 juin 2022 portent délégation de signature aux personnels du Bassm Opérationnel de
Maurienne,
" Arrêtén°2022-36 du 30juin 2022 portant délégationde signature aux personnels du Bassin Opérationnel de Moûtiers
3 Vallées,
" Arrêté n°2022-37 du 30 juin 2022 portant délégation de signature au Groupement des Unités Territoriales et
Développement du Volontariat,
" Arrêtén°2022-51 du lOjuillet 2022 portant composition de la commission médicale de fin de carrière des sapeurs-
pompiers professionnels.

Décisioa :
" Décision n° 2022-08 du 13 juillet 2022 portant attribution d'un marché public àprocédure adaptée pour l'acquisition
de pièces détachées dites génériques (mécaniques et électriques) pour véhicules légers et fourgons de moins de 3.5
tonnes.

226, rue de la Perrodière - 73230 Saint-Alban-Leysse - Téléphone04.79.60.73.11 - E-mail : sec_general@sdis73.fr

www.sdls73.fr





.°^2._-Z.

PRÉFET
DE LA SAVOIE
tiberté
Égalité
Fraterniti

Direction du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Savoie
�2022-72

Arrêtépréfectoral
portant délégationde signature au colonel Denis GIORDAN

directeur départementaladjoint du service départemeatal d'incendie et de secours de la Savoie

Le préfetde la Savoie
Chevalier de l'ordre national du Mérite

Chevalier des Palmes académiques

Vu la loi n° 82-213 modifiée du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu le code généraldes collectivités territoriales ;

Vu le code de la sécuritéintérieure ;

Vu le décret modifîé n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatifaux pouvou-s des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat daas les régionset les départements ;

Vu le décret du Président de la République en date du 20 juillet 2022 portant nomination de M. François
RAVIER, en qualité de Préfetde la Savoie ;

Vu l'arrêtéconjoint n° 2022-2199 du Ministre de l'Intérieur et de la Présidente du Conseil d'Administration
du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie, portant détachement du colonel Denis
GIORDAN pour occuper l'emploi fonctionnel de directeur départemental adjomt du service départemental
d'incendie et de secours de la Savoie, àcompter du lerjuin 2022 ;

Considérant la vacance d'emploi de directeur départemental du service d'incendie et de secours de la Savoie

jusqu'au 31 août2022 ;

Considérant que les fonctions de directeur départemental du service d'incendie et de secours de la Savoie
sont assurées par intérimpar le colonel Denis GIORDAN, directeur départemental adjoint ;

Sur proposition de Mme la sous-préfète,directrice de cabinet du préfet.

ARRETE

Article 1 : Délégation permanente de signature est donnée au colonel Denis GIORDAN, directeur
départemental adjoint du service d'incendie et de secours de la Savoie pour toutes les attributions dévolues à
M. le Préfet en ce qui conceme :

toutes instructions à caractère technique concemant le fonctionnement du corps de sapeurs-

pompiers,
les réquisitions de matériel ou de passage, en faveur du corps de sapeurs-pompiers et de la Direction
Départementale des Services d'Incendie et de Secours,
toutes pièces concemant les tâches de prévention et d'instruction des personnels,
tous documents administratifs du ressort de sa direction, à l'exception des arrêtés généraux et
individuels et des affaires réservées,par décision du Préfet,
les procès-verbauxdes visites de sécuritédes établissements recevant du public,
les convocations et les procès-verbauxdes sous-commissions de sécurité,
l'instruction des dossiers, les lettres de félicitations et les diplômes (l'arrêtéportant nomination
demeurant àla signature de M. le Préfet) des médailles d'honneur déceméesaux sapeurs-pompiers.



Article 2 : Le colonel Denis GIORDAN, directeur départemental adjoint du service d'incendie et de secours
de la Savoie, est habilité à présider la sous-commissioa des établissements recevant du public en cas
d'absence du Préfet, présidentde la sous-commission, ou d'un membre du coqîs préfectoral.

Article 3 : Toutes les dispositions antérieuresàcette date sont abrogées.

Article 4 : Mme la sous-préfête,directiice de cabinet du préfet et M. le directeur départemental adjoint du
service d'incendie et de secours de la Savoie sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du
présentarrêtéqui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et du service départemental
d'incendie et de secours de la Savoie.

Fait àChambéry, le 23 � ^2

FraaçoisRA.
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PRÉFET
DELASAVOIE
I.itcrté
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Fratermti

ARRETÉn° âû^-M
portant étatiljssement

du tableau d'avancement
au grade de Ijeutenant de lèreclasse
de sapieurs-pômpiersprofèssionnels

au titre de l'année2022

Le Préfetî/eia Sâvotè
et
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VU fècfécretn° 90-850 ctu 25 septeirïibre 1§90 mo'cllfie portafit dtsposittOhs eommyrïes â
l'ensemble des s^pet.ïrs-ptîrtiNefs pi"û^essi<ïnnel&,
VU të glecrgt n° 2Q12-522 tîû 20 avrtl Z012 moeliflé |ortant .statut F>arti£t.fli®rc!u ëactre
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^RKiTEW
:Articlô 1: ;'::'Letsb(êâU::cl'ctva;fteerll^iF>1: <lu' g.raâe'cte^Nvtenant âe,':!.'^cfiasSe.dje.^slpeufS-:

ponïplers pt-^fêSsjoRRôtsdu SÏÎIS de la SBVQIÊ,e^ i|t^^ti, ay titr'^ etfê l'anri;ee
^22, cfar^ l^rGfFësi-itvant :

1. NQIREAULTL.âurent

Article 2 : Le présent arrêtépeut fajre l'phjet d'un recours contentieux au^rèsdu
tribunal administFatif dèGrenôblédans un délai de deux rnois a eompter de
sâ (lotification. Le trffciunal peut êtresatsi par vpie posfcale ~ 2 plaçe Verdun
3SQ00 GRËNQBLE-ou par vçiedématértalisée(www.têlerecoUFS.fi-).

Article 3 ; Le Directeur Départemental des Servlces d'Incendie et de Secours de la
Savoie et lêPâyeurD'épartemental sont chargés, chacun en qui lêconcerne,
de l'exécutjàndu prêsentarrêté.
Une copie sera transmise au Payeur Départemental, (te caséehéant),au
Centre de ©estionde lê Fonçtjon Putîliqué Terntoriafe de fa Savoie, à la
Direction Généraledëla SecuritëCivile et de la Gestton de Crises.

Le Préfetde la Savole,
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de f'ordre national du Mérite

pour'ePréfetetpardélégatio^
[g'ï'. ,'.'.&.,

:àte. Nrectriee de Cablnet

La Présfdente
du Conseft^d'Administration,

Brigitte"
'BOCNÂTON

îer-.îs d.. C3",ss; ri'Admlnlstratlon
rServiGeDâSâneiref;3:ï't.'cendle

et déSecours cis 'a Ss/î'e

^andra CHAMOUX
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DIRECTION
POLE PROSPECTIVï COORDINATION

Groupement dcs AffâiresAdministrative
ct Financièrcs

ARRETE n°2022-20

Portant délégationde signature au directeur départemental adjoint,
aux chefs de pôleet àla médecin-cheffe

La Présidentedu Coaseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités temtoriales et notamment les articles L. 1424-33 et R. 1424-19-1 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décretn° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatifà la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Considérant la nécessitéd'assurer le fonctionnement régulier du Service DépartementaJ d'Incendie et
de Secours de la Savoie par la mise en place d'un dispositifde délégationde signature ;

Considérant la cessation de fonctions du Contrôleur GénéralEmmanuel CLAVAUD en qiialité de
diïecteur départemental des Services d'Incendie et de Secours de la Savoie à compter du 30 juin
2022;

Considérantque le Colonel Denis GIORDAN, directeur départemental adjoint des Services d'Incendie
et de Secours de la Savoie assure l'intérimdurant la vacance d'emploi du directeur ;

A R R E T E

Article 1 : Délégation de signature est accordée au Colonel Denis GIORDAN, Directeur
Départemental Adjoint des Services d'Incendie et de Secours de la Savoie, àl'effet de signer au nom
de la Présidente du Conseil d'Adminisfa-ation, tous actes, décisions et correspondances relevant de la
gestion administrative et financière du Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie.

Article 2 : Délégationde signature est accordée au Lieutenant-Colonel Christophe GAY, Chef du
PôleRessources Techniques :

o pour l'ensemble des pôleset les groupements rattachés aux métiers opérationnels :
- Visa des piècesjustificatives des dépenseset des recettes,
- Pièces comptables : bordereaux de mandats et de recettes,



o dans la limite des attributions de son pôleet ses groupements rattachés :
- Engagement des dépenses dans le cadre de marchés publics et hors marchés publics qui

n'excèdentpas 15 000.00 ¬,
- Courriers courants àl'exception des conrespondances avec le Corps Préfectoral, les Membres

du Conseil d'Administration du SDIS, le Président du Conseil Départemental, les Maires et
Présidents d'EPCI, la DGSCGC, l'Etat-Major de Zone et les autorités des autres Services
Départementauxd'Incendie et de Secours,

- Ordres de mission pour les déplacements effectuésdans le département et hors département,
- Etat de firais de déplacement.

Article 3 : Délégationde signature est accordée au Lieutenant-Colonel Eric PENNE, Chef du Pôle
Prospective Coordination :

o pour l'ensemble des pôleset les groupements rattachés aux métiersopérationnels :
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
- Piècescomptables : bordereaux de mandats et de recettes,

o dans la limite des attributions de son pôleet ses groupements rattachés :
- Engagement des dépenses dans le cadre de marchés publics et hors marchés publics qui

n'excèdentpas 15 000.006,
- Coumers courants àl'exception des correspondances avec ie Corps Préfectoral, les Membres

du Conseil d'Adminisû-ation du SDIS, le Président du Conseil Départemental, les Maircs et
Présidents d'EPCI, la DGSCGC, l'Etat-Major de Zone et les autorités des aufa-es Services
Départementauxd'Incendie et de Secours,

- Ordres de mission pour les déplacements effectuésdans le départementet hors département,
- Etat de fi'ais de déplacement.

Articte 4 : Délégationde signature est accordée au Lieutenant-Colonel Emmanuel VIAUD, Chef du
PôleRessources Humaines :

o pour l'ensemble des pôleset les groupements rattachés aiix métiers opérationnels :
- Visa des piècesjustifîcatives des dépenses et des recettes,
- Piècescomptables : bordereaux de mandats et de recettes,

o dans la Umite des attributions de son pôleet ses groupements rattachés :
- Engagement des dépenses dans le cadre de marchés publics et hors marchés publics qui

n'excèdentpas 15 000.006,
- Arrêtésrèglementaires et individuels des sapeurs-pompiers volontaires non officiers,
- Arrêtés règlementaires et individuels des personnels dans les domaines suivants :

avancement d'échelon, appellation chef pour les sergents et adjudants, temps partiel
thérapeutique, accident de service, accident en service commandé,

- Attestations et certificats délivréspar le Groupement Formation et Préparation Physique,
conformémentaux décretsrelatifs àla formation des Sapeurs-Pompiers Professionnels et des
Sapeurs-Pompiers Volontaires ainsi que la délivrance du Brevet de Jeunes Sapeurs-
Pompiers,

- Conventions de stage àtiti-e gratuit liéesàl'activité de l'Ecole Départementale des Sapeurs-
Pompiers,

- Conventions relatives àla mise àdisposition d'un site ou d'un bâtunent àtitre gratuit pour
manSuvrer,

- Conventions relatives àla mise àdisposition d'un équipement sportif àtitre gratuit au profit
des personnels du service départemental d'incendie et de secours de la Savoie,

- Conventions de stage en entreprise à titre gratuit, conventions de stage découverte ef
conventions de formation initiale des agents de police municipale àtiù-egratuit,

- Correspondances dans le cadre de la gestion des personnels saisonniers,
- Certificats administratifs et les attestations diverses en matière de gestion administrative et

statutaire des personnels et des sapeurs-pompiers volontaires,
- Convocations (jury de recmtement),
- Courriers de réponsenégative suite auxjurys de recmtement et aux candidatures spontanées,
- Coumers d'accusé de réception de demande de disponibilité et de temps partiel,
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- Courriers courants àl'exception dos oon-ospondanceg avdc le Corps Préfectoral, les Membres
du Conseil d'Administration du SDIS, le Président du Conseil Départemental, les Maires et
Présidents d'EPCI, la DGSCGC, l'Etat-Major de Zone et les autorités des autres Services
Départementauxd'Incendie et de Secours,

- Ordres de mission pour les déplacements effectués dans le département et hors département,
- Etat de fi-ais de déplacement.

Article 5 ; Délégation de signature est accordée au Médecin de Classe Exceptionnelle Isabelle
GARCLA, Médecin-Cheffe, dans la limite des attributions du Service de Santé et de Secours Médical :

- Visa des piècesjustificativesdes dépenses et des recettes,
- Pièces comptables : bordereaux de mandats et de recettes,
- Engagement des dépenses dans le cadre de marchés publics et hors marehés publics qui

n'excèdentpas 15 000.00 ¬,
- Courriers courants àl'exception des correspondances avec le Corps Préfectoral, les Membres

du Conseil d'Administration du SDIS, le Président du Conseil Départemental, les Maires et
Présidents d'EPCI, la DGSCGC, l'Etat-Major de Zone et les autorités des autres Services
Départementauxd'Incendie et de Secours.

- Ordres de mission pour les déplacementseffectuésdans le départementet hors département,
- Etat de frais de déplacement.

Article 6 ; Tous les arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjet sont abrogés.

Article 7 : La présente décision peut faire l'objet d un recours contentieux auprès du Tribunal
Admmistratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication, Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telerecours.fr).

Article 8 ; Monsieur le Directeur Départemental Adjoint des Services d'Incendie et de Secours est
chargë de l'exéeution du présent arrêtéqui sera publié au recueil des actes administratifs du serviee
départemental d'ineendie et de secours de la Savoie.

idente,

rigitte BOCHATON
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le
3 O JUIN 2022
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DIRECTION
POtE PIIOSPECTIVE COORDINATION

Groupemcnt des Affaircs Administrative
et Flnancières

ARRETE n°2022-21

Portant délégationde signature
aux persoimels du PôleProspective Coordination

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment les articles L.1424-33 et R.1424-19-1 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Administration du Service
Départementald'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement régulier du SDIS par la mise en place d'un
dispositif de délégationde signatiu-e ;

Considérant la cessation de fonctions du Contrôleur GénéralEmmanuel CLAVAUD en qualité de
directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours de la Savoie à compter du 30 juin
2022;

Coasidérantque le Colonel Denis GIORDAN, duecteur départemental adjoint des Services d'Incendie
et de Secours de la Savoie assure l'intérimdurant la vacance d'emploi du directeur ;

Considérant la nomination du Commandant Eric PENNE en qualité de chef du pôle prospective
coordination àcompter du lerjuillet 2022 ;

Sur proposition du Directeur Départemental Adjoint du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Savoie ;

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



Groupements Agents Habilités Fonction Plafond de Compétence
Affau-es
Adminisfratives et
Fmancières

M. StéphaneTARDY Chefdu
Groupement
Affaires
Administratives et
Financières

Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement des dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- signature des pièces comptables : bordereaux de
mandats et de recettes,
- ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le départementet hors département,
- étatde frais de déplacement,
- bordereaux et coumers courants.

Affanres
Administratives et
Financières

Mme Marie-HéIèna
CARRON

Adjointe au Chef
de Groupement
Affaù-es
Administratives et
Financières

Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement de dépenses qui n'excèdepas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justifîcatives des dépenses et des
recettes,
- bordereaux et courriers courants.

Prospective et
Evaluation

Commandant
Lionel VAYR

Chefdu
Groupement
Prospective et
Evaluation

Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement des dépenses qui n'excèdepas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- signature des pièces comptables : bordereaux de
mandats et de recettes,
- ordres de mission pour les déplacements effecftiés
dms le départementet hors département,
- étatde firais de déplacement,
- bordereaux et courriers courants.

Prospective et
Evaluation

Commandant
Guillaume BOURBON

Adjomt au Chefdu
Groupement
Prospective et
Evaluation

Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement de dépeiises qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justifîcatives des dépenses et des
recettes,
- bordereaux et courriers courants.

Affaires
Juridiques et
Projets Européens

Commandant
Benoit FLAMANT

Responsable des
Affaires Juridiques
et des Projets
Européens

Dans la limite des atfributions de ses missions :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 4 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
pubîics,
- visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,

décisions de rejet ou d'acceptation des
réclamationspréalables,
- actes à produu-e devant les commissions ou
juridictions et notamment les mémoires, requêtes et
déclarations d'appels, conclusions et saisme de
juridictions,
- bordereaux et coumers courants.

Systèmes
[nformations
Communications

M. Bertrand CHARREL Chefdu
Groupement
Systèmes
[nfonnations
Communication

Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement des dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,

visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,

signature des pièces comptables : bordereaux de
mandats et de recettes,

ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le département et hors département,

étatde frais de déplacement,
bordereaux et coumers courants.
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Agenls Habilitéi
~4-

F»*tli*.tiur Plafond de Compétence

Systèmes
Informations
Communications

M. Thibault ACQUIER Adjointau Chefdu
Groupement
Systèmes
Informations
Communication

Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- bordereaux et courriers courants.

Cabinet de
Direction

Commandant
Loïc PEKROD

Chefde Cabinet Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagemeHt de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬

1 dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justifiGatives des dépenses et des
recettes,
- bordereaux et courriers courants,

Article 2 : Sont eonsidérés comme courriers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités administratives, financières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Article 3 : Tous les arrêtésantérieurs ayant le même objet sont abrogés.

Artlcle 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Admmistratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telerecours. fir).

Article 5 : Monsieur le Directeur Départemental Adjoint des Services d'Incendie et de Secours est
chargé de l'exécution du présent arrêtéqui sera publié au recueil des aetes administratifs du service
départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

tte BOCHATON
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DIRECTION
POLE PROSPECTEVE COOROINATION

Groupemcnt des Affaircs Adminjstratives
"t Financières

ARRETE n'2022-22

Portant délégationde signafaire
aux personnels du PôleRessources Techniques

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment les articles L. 1424-3 3 et R. 1424-19-1 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatifà la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Admmistration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement régulier du SDIS par la mise en place d'un
dispositif de délégationde signature ;

Considérant la cessation de fonctions du Confrôleur GénéralEmmanuel CLAVAUD en qualité de
directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours de la Savoie à compter du 30 juin
2022;

Considérantque le Colonel Denis GIORDAN, directeur départemental adjoint des Services d'Incendie
et de Secours de la Savoie assure l'intérimdurant la vacance d'emploi du directeur ;

Sur proposition du Directeur Départemental Adjoint du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Savoie ;

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :
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Article 2 ; Sont considérés cofflme courriers courants eeux qui n'emportent pas de pouvoir de
dëcision et a'engagent pas les responsabilités administratives, fmâneières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Arficle 3 sTous les arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjetsont abrogés.

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Adtnulistratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telerecours.fr).

Article 5 : ^4onsieur le Directeur Départemental Adjoint des Services d'Incendie et de Secours est
chargé de l'exécution du présent arrêtéqui sera publié au recueil des actes administratifs du service
départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

Brigi^ BOCHATON

Groupements Agents Habilités Fonction Plafond de Compétence
Patrimoine
Immobilier

Mme Valérie
MENDUNI

Chefdu Groupement
Patrimoine Immobiliei

Daas la limite des attributions de son groupemeût :
- engagement des dépenses qui n'excèdepas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justificatives des dépenses et des
reeettes,
- slgnature des pièces CQmptables : bordereaux de
mandats et de recettes,
- ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le départementet hors département,
- étatde frais de déplacement,
- bordereaux et courriers courants.

Logistique
Opérationnelle

M. Eric JABOT AdjointauChefdu
Groupement
Patrimoine Immobilier

Dans la lunite des attributions de son groupement :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le eadre des marçhéspublics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- bordereayx et coymers coyrants,

Logistique
Opérationnelle

Commandant
Thierry
PEYRESSATRE

Chef du Groupemént
Logistique
OpérationHelle

Dans la limite des attributions de son groupement :
engagement des dépensesqui n'excèdepas 1 000 ¬

daas le câdre des marchés publics et hors marchés
publics,

visa des piêces justiBeatives des dépenses et des
"eçettes<

signature des pièees comptables ; bordereaux de
iiandaCs et de recettes,

ordïes de misâion pour les déplacements effectués
lans le départemçiïtet hors départemeiit,
ëtatde S'ais de déplaeenieBt,
botiderèsuxet eburriers couraDts.

Logistiqùe
Opérationnelle

C'apitaine
e'rêdéricROOMS

^djomtau¬hefdu
Sroupement
Loglstiqtte
3pérationnelle

3àns lâymifédesattibut^
ei®agenïentde dépenses qui n'exeèdepas I 000 ¬

lans fe eadre des marchës^p^^ et hors niarchés
îublics,

visa des piècësjustificatives des dépenseset des
"eçetfes,

liordéreaiixjetcourriers courants.
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DIRECTION
POLE PROSPECTIVE COORDINATION

Groupcment des Affaires Admînistratives
et Financières

ARRETE n-2022-23

Portant délégationde signature
aux personnels du PôleRessources Humaines

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment les articles L. 1424-3 3 et R. 1424-19-1 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatifà la gestion budgétau-e et comptable
publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Admmisù^tion du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement régulier du SDIS par la mise en place d'un
dispositifde délégationde signature ;

Considérant la cessation de fonctions du Coatrôleur GénéralEmmanuel CLAVAUD en qualité de
directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours de la Savoie à compter du 30 juin
2022;

Considérantque le Colonel Denis GIORDAN, directeur départemental adjoint des Services d'Incendie
et de Secours de la Savoie assure l'intérimdurant la vacance d'emploi du directeur ;

Sur proposition du Directeur Départemental Adjoint du Service Départemental d'bicendie et de
Secours de la Savoie ;

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



Groupement Agents Habilitéi Fonction Plafond de Compétence
Fonnation et
Préparation
Physique

Commandant
MichaëlTRUBLET

Chefdu Groupemen
Fonnation et
Préparation
Physique

Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement des dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- signature des pièces comptables ; bordereaux de
mandats et de recettes,
- attestations de présence, de recyclage et de
fomiation de maintien des acquis,
- ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le départementet hors département,
- état de fi-ais de déplacement,
- bordereaux et courriers courants.

Ressources
Humaines

Capitaine
Camille Nicolas
EIAULIN

^djointauChefdu
Sroupement
:''onnation et
îréparation
'hysique

Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,

visa des pièces justificatives des dépenses et des
'"ecettes,

attestations de présence, de recyclage et de
Fonnation de mamtien des acquis,
bordereaux et courriers courants.

Ressources
Hiunaines

Z'ommandant
^hristophe
1RUSSON

^hefdu Groupemeni
(.essources
iumaines

Oans la limite des attributions de son groupement :
engagement des dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬

laas le cadre des marchés publics et hors marchés
îublics,

visa des pièces justificatives des dépenses et des
"ecettes,

signatau-e des pièces comptables : bordereaux de
naadats et de recettes,

ordres de mission pour les déplacements effectués
ians le départementet hors département,
étatde frais de déplacement,
bordereaux et courriers courants,

les conventions de stage en enû-eprise àtiti-e gratuit,
les conventions de stage découverte et les
conventions de fonnation initiale des agents de
police municipale àtitre gratuit,
les correspondances dans le cadre de la gestion des
persomiels saisoimiers,
les certificats administratifs et les attestations
diverses en matière de gestion administrative et
statutaù-e des persoimels et des sapeurs-pompiers
volontau-es,
les convocations (jury de recmtement),
les coumers de réponse négative suite jury de
recrutement et candidatures spontanées,
les courriers d'accusé de réception de demande de
disponibilité et de temps partiel.
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Article 2 : Sont considérés comme courriers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les respohsabilités administratives, fmancières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Arficle 3 : Tous les arrêtésantérieursayant le mêmeobjet sont abrogés.

Articl®4 ; La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribimal
Administratif de Grenobie dans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telereeours.fi-).

Artlcle S : Monsieur le Direeteur Départemental Adjoint des Services d'Incendie et de Secours est
chargé de l'exécution du présent arrêtéqui sera publié au recueil des actes administratifs du service
départementald'incendie et de secours de la Savoie.

La ?liésidente,

BOCHATON

Groupementa Agents Habilités Fonctjon Plafond de Compétence
Ressources
Humaines

Mme Pascale
BARATHAY

Adjomte au Chefdu
Groupement
Ressources
Humaines

Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justificatives des dépeases et des
recettes,
- bordereaux et courriers courants.
- les conventions de stage en entreprise àtitre gratuit,
les conventions de stage découverte, les conventions
de formation initiale des agents de police municipale,

les eertificats admmistratifs et les attestations
diverses en matière de gestion administrative et
statutaire des persoimels et des sapeurs-pompiers
volontaù-es,

les coumers d'accusé de réception de demande de
lisponibilité et de temps partiel.

Appui Managérial
et Médiation

Lieutenant-ColoneI
Fean-PhiIippe
MOIRON

^hefdu Groupement
^ppui Managérial et
Vfédiation

Dans la limite des attributions de son groupement :
engagement des dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬

lans le cadre des marchés publies et hors marchés
îublics,

visa des pièces Justificatives des dépenses et des
"ecettes,

signature des pièces comptables ; bordereaux de
nandats et de recettes,

bordereaux et courriers courants.
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DIRECTION
POLE PROSPECTIVE COOROINATION

Groupement dcs Affaires Administratfves
et Financières

ARRETE n°2022-24

Portant délégationde signahu-e
aux personnels affectés aux risques particuliers

La Présidente du Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment les articles L. 1424-33 et R.424-19-1 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatifà la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement régulier du SDIS par la mise en place d'un
dispositifde délégationde signatire ;

Considérant la cessation de fonctions du Confrôleur GénéralEmmanuel CLAVAUD en qualité de
directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours de la Savoie à compter du 30 juin
2022;

Considérantque le Colonel Denis GIORDAN, directeur départemental adjoint des Services d'Incendie
et de Secours de la Savoie assure l'intérimdurant la vacance d'emploi du directeur ;

Sur proposition du Directeur Départemental Adjoint du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Savoie ;

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :
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Articte 2 : Sonf considéréscomme courriers couranfs ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
déeisiôn et n'engagent pas les responsabilités adniinistratives, fînaacières, juridiques ou
opérationnelles duSDIS.

Article 3 : Tpus les arrêtésantérieurs ayant le même objet sont abrogés.

Artlcte 4 ; La présente décision peut faire l'objet d'un recours contêntieux auprès du Tribunal
Aïlmmistratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publieation. Le tribunal peut
être saisi par voie postale -2 place de Verdun à38000 ORENOBLE - ou par voie dématérialîsée
(www.telerecours.fr).

Articte 5 s Moasieur le Du-eeteur Départemental Adjoint des Services d'Incendie et de Seeours est
ehargé de l'exéeutiôndu présent arrêtéqui sera publfê au recueil des aetes admmistratiÊidu serviee
départeinentald'ineëndieètde secours de la Savoié.

La Pj^sidente,

:eBOCHATON

Agents Habîlités Fonction Plafond de Compétence
Commandant
FrédéricDUTEL

Chargé de
mission en
charge du suivi
des risques
particuliers
tunnels

Dans la limite des attributions de ses missions :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 6 dans le
cadre des marchés publics et hors marchéspublics,
- visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
- hordereaux et courriers courants.

Capitaiae Julien VIOU Officier Grand
Chantier

Dans la limite des attributions de ses missions :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le
cadre des marchés publics et hors marchés publics,
- visa des piècesjustificativesdes dépenses et des recettes,
- bordereâuxet coumers courants.

Lieutenant-Colonel
Alain PRALLET

C&efde
groupement
chargédu suivi
des risques
particuliers
batimentaires

Dans la limite des attrtbutions de ses missions :
- engagement de dépenses qui n'excêde pas 1 000 ¬dans le
cadre des marchés publics et hors marchés publics,
- visa des piècesjustificatives des dépenseset des recettes,
- bordereaux et courriers courants.
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DIRECTION
POLE PROSPECTIVî COORDINATION

Groupement des Affaires Administratives
et Financièrcs

ARRETE n°2022-25

Portant délégationde signafaire
aux persoiinels du Groupement Opérations Stratégie et Doctrme Opérationnelle

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités temtoriales et notamment les articles L.1424-33 et R.1424-19-1 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Admmistration du Service
Départemental d'Lacendie et de Secours de la Savoie ;

Considérant la nécessité d'assurer le fonctioimement régulier du SDIS par la mise en place d'un
dispositif de délégationde signature ;

Considérant la cessation de fonctions du Conû-ôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD en qualité de
directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours de la Savoie à compter du 30 juin
2022;

Considérantque le Colonel Denis GIORDAN, directeur départemental adjoint des Services d'Incendie
et de Secours de la Savoie assure l'intérimdurant la vacance d'emploi du directeur ;

Sur proposition du Directeur Départemental Adjoint du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Savoie ;

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



Groupementi Agents Habilités Fonction Plafond de Compétence
Opérations,
Sti-atégie et
Doctrme
Opératiomielle

Commandant Fabien
DESMARTIN

^hefdu
3roupement
3pérations,
Stratégie et
Doctrme
^pérationnelle

Dans la limite des attributions de son groupement :
engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le

:adre des marchés publics et hors marchés publics,
visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
signature des pièces comptables : bordereaux de mandats et

le recettes,
ordres de mission pour les déplacements effectués dans le

lépartement et hors département,
étatde fi-ais de déplacement,
bordereaux et coumers courants.

Opérations,
Stratégie et
Doctrine
Opérationnelle

Comraandant
Mathieu RIEDINGER

\djoint au Che
lu Groupemen
îpérations,
îtratégie et
îoctrme
^pérationnelle

3ans la limite des attributions de son groupement :
engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le

;adre des marchés publics et hors marchés publics,
visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
bordereaux et courriers courants.

Opérations,
Stratégie et
Doctrme
Opérationnelle -
Equipe
départementale
surveillants de
baignade

jeutenant Hors CIasse
iruno ANICE

î-esponsable
îépartemental

3ans la limite des attributions de ses missions :
engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le

;adre des marchéspublics et hors marchés publics,
visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
convocations stages,
attestations de présence aux stages,
attestations provisoires de réussite en fin de stage,
coumers courants liés au fonctionnement du service BNSSA
convocations réunions, PV, plannmg de garde).

Opérations,
Stratégie et
DocbTne
Opérationnelle -
Equipe
départementale
surveillants de
baignade

^ommandant
ïuillaume BOURBON

^onseiller
'echnique

)ans la limite des attributions de ses missions :
engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le

adre des marchéspublics et hors marchéspublics,
visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
convocations stages,
attestations de présence aux stages,
attestations provisoires de réiissite en fin de stage,
coumers courants liés au fonctioimement du service BNSSA
convocations réunions, PV, plamimg de garde).

Opérations,
Stratégie et
DoctaTiie
Dpérationnelle -
iquipe
lépartementale de
iecours en
nontagne

^ommandant
'abien DESMARTIN

Lesponsable
épartemental

)ans la limite des attributions de ses missions :
engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le

adre des marchéspublics et hors inarchés publics,
visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
bordereaux et courriers courants.

Dpérations,
îtratégie et
Z)oc1rme
3pérationnelle -
iquipe
iépartementale de
;ecours en
nontagne

idjudant-Chef
téphane VISENTIN

'onseiller
'echnique

>ans la limite des attributions de ses missions :
engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le
adre des marchés publics et hors marchés publics,
visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
bordereaux et courriers courants.

3pérations,
îta-atégie et
Doctrine
)pérationnelle -
iquipe
lépartementale
eux de forêt et
;spaces naturels

'apitaine Jimmy
JINAULT

esponsable
Spartemental

'ans la limite des attributions de ses missions :
engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le
idre des marchés publics et hors marchés publics,
visa des piècesjustifîcatives des dépenses et des recettes,
bordereaux et coumers courants.
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Article 2 : Sont considérés comme courriers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités administratives, financières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.
Article 3 : Tous les arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjet sontabrogés.
Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Adminisfa-atif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à 38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telerecours.fr).
Article 5 : Monsieur le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du ser/ice
départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

.a Prçsidente,

/itte BOCHATON

Groupement Agents Habilités Fonction Plafond de Compétence
Opérations,
Stratégie et
Doctrine
Opérationnelle -
Equipe
départementale
^ecours nautique

Capifaine Eugénio
RAMPOLLINI

Responsable
départemental

Dans la limite des attributions de ses missions :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le
sadre des marchés publics et hors marchés publics,

visa des piècesjustificatives des dépenses etdes recettes,
bordereaux et courriers courants.

Opérations,
Stratégie et
Doctrine
Opérationnelle -
Equipe
départementale
risque chimique

Commandant
VIathieu RIEDINGER

R.esponsable
lépartemental

^ans la limite des attributions de ses missions :
engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le

;adre des marchés publics et hors marchés publics,
visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
bordereaux et coumers courants.

Opérations,
Stratégie et
Doctrine
Opérationnelle -
Equipe
départementale
risque
radiologique

^ommandant
Fabien DESMARTIN

tesponsable
lépartemental

3ans la limite des attributions de ses missions :
engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le

;adre des marchéspublics et hors marchés publics,
visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
bordereaux et coumers courants.

Opérations,
Stratégie et
Doetrine
Opérationnelle -
Equipe
départementale
sauvetage
déblaiement

^ommandant
ïenis STINTZY

tesponsable
lépartemental

)ans la limite des attributions de l'équipespécialisée:
engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le

adre des marchés publics,
engagemeBt de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬hors

larchéspublics,
visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes
bordereaux et coutriers courants

Qpératipns,
Stratégieet
Doctrine
Dpéïationnelle -
iquipe
lépartementale
îynptêehnique

iidjudant
^incent WALL

i.esponsable
épartemeiital

)ans la Umite des attributions de ses Sissions:
engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le

adre des marchéspublics et hors marchéspublics,
visa despiècesjustifiçativesdes dépeases et des recettes,
bordereaux et Goumers courants.

Dpérations,
îtratégieet
3oetrine
3pératioimelle -
iquipe
lépartementale
inimalière

kdjudant
rineent WALL

..esponsable
épartemental

'ans la limite des atfributioas de ses missions :
engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le
idre des marchéspublîcs et hors marchés publics,
visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
bordereaux et courriers courants.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le 3 O JUIN 2022
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DIRECTION
POL£PROSPECTIVE COORDINATION

Groupemcnt dcs Affaires Administratives
et Fînancières

ARRETE n'2022-26

Portant délégationde signature
aux personnels du Groupement Gestion des Risques

La Présidentedu Conseil d'Admuustration

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment les articles L. 1424-3 3 et P.1424-19-1 ;

Vu le code de la commaade publique ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatifà la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Considérant la nécessité d'assurer le fonctiormement régulier du SDIS par la mise en place d'un
dispositifde délégationde signahu-e ;

Considérant la cessation de fonctions du Confrôleur GénéralEmmanuel CLAVAUD en qualité de
directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours de la Savoie à compter du 30 juin
2022;

Considérant que le Colonel Denis GIORDAN, directeur départemental adjoint des Services d'Incendie
et de Secours de la Savoie assure l'intérim durant la vacance d'emploi du directeur ;

Sur proposition du Directeur Départemental Adjoint du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Savoie ;

ARRET E

Article 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :
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Article 2 S Sont eonsidérés comme courriers eouraats eeux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas tes responsabilités administratives, financières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Article 3 : Tous les arrêtésantérieurs ayant lémêmeobjet sont abrogés.

Artjcle 4 ; La présente décision peut faire l'objet d'un recours coDtentieux auprès du Tribunal
Admmistratif de Grenoble dans iin délai de deux mois àcompter de sa publication, Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à38000 GR.ElsfOBI^ - ou par voie dématérialisée
(www.telerecours.fi^.

Articte 5 : Moûsieur le Direeteur Departemental Adjoint des Servtces d'Incendie et de Secours est
ehacgé de l'exéeution du présent arrêtéqui sera publiéau recueil des açtes admmistFatifs du serviee
départeinentald'incendie ef de secours de la Savoie.

La P^sidente,

BOCHATON

Groupements Agents Habilités Fonctîon Plafond de Compétence
Gestion des
Risques

Lieutenant-CoIonel
Laurent RIEU

Chefdu
Groupement
Gestion des
Risques

Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement des dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le
cadre des marchés publics et hors marçhéspublics,
- visa des piècesjustificatives des dépenses et des recettes,
- signature des pièces comptables : bordereaux de mandats et
derecettes,
- ordres de mission pour les déplacements effectués dans le
départementet hors département,
- étatde frais de déplacement,
- bordereaux et eourriers courants,
- conventioDs pour les dispositifs prévisioimels de sécurité.

Oestion des
Risques

Commandant
Jean-Michel
HATZENBERGER

Adjoiat au Chef
du Groupement
Gestion des
Risques

Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬dans le
cadre des marchéspublics et hors marchés publics,
- visa des pièeesjustificatives des dépenses et des recettes,
- bordereaux et coumerscourants.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le 30 JUIN 2022
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DIRECTION
POtE PROSPECTIVE COORDINATION

Groupemcnt des Affaires Administratives
et Financières

ARRETE n'2022-27

Portant délégationde signature
aux personnels du Service de Santéet de Secours Médical

La Présideatedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités temtoriales et notainment les articles L.1424-33 et R.1424-19-1 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif àla gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Considérant la cessation de fonctions du Contrôleur GénéralEmmanuel CLAVAUD en qualité de
directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours de la Savoie à compter du 30 juin
2022;

Considérantque le Colonel Denis GIORDAN, directeur départemental adjoint des Services d'Incendie
et de Secours de la Savoie assure l'intérim durant la vacance d'emploi du directeur ;

Sur proposition du Directeur Départemental Adjoint du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Savoie ;

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnéeaux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



Article2 ; Sont eonsîdéréscomme eounriers couranfs eeux qui n'emportenf pas de pouvoir de
dëcision et n'engagent pas les responsabilités administratives, fmanctères, juridiques ou
opérafionnelles du SDIS.

Article 3 ; Tous les arrêtésantérieursayantle mêine objetsont abrogés.

Aititîlé 4 : La présente décision peut faire l'otget d'im resecMrs conténtiéiKâuprèsd^^ Tnbiinal
AxitHittiStratifdéGretiôbledansundélatdedéuxnioisàùônipterdé sâpublication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à38000 (3RENÔBLÊ- ou par voie dématérialisée
('wvCTv.telereeoiu's.fi').

Artitîle 5 s Monsienr le Direetéur Départemental Adjomt des Serviees d'IaceHdie et de Secours ést
ehârgéde l'exécution du présent arrêtéqut sera publté au reéuëildes actes administratife du service
départemental d'mcendie et de seeours de la Savoie.

BOCHATON
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SSSM AGENTS HABILITES FONCTION PLAFOND DE COMPETENCE
Médecin hors classe
Patrick CHEMOUNI

Médecin-Chef
Adjoint

Dans la limite des attributions du Service de Santé et
de Secours Médical :
- engagement des dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- signature des pièces comptables : bordereaux de
mandats et de recettes,
- ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le départementet hors département,
- étatde frais de déplacement,
- bordereaux et courriers eourants.

Pharmacienne de classe
normale Constance BERREUR

Gérante de la PUI Dans la limite des attributions de la PUI :
- engagement des dépenses qui n'excèdepas 1 OQO ¬
dans le eadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- visa dès pièces justifîcatives des dépenses et des
recettes,
- lesordres de mission des persomnels et sapeurs-
pompiers volontaires tattachésàla PUI,
- bordereaux et eoùrrierscourants.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le 3 O JUIN 2022
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DIRECTTON
POLE PROSPECTIVE COOROINATION

Groupement des Affaires Adnninistrattve
et Flnancières

ARRETE n°2022-28

Portant délégationde signature
aux personnels du Bassin Opérationnel Aix Chautagne

La Présidentedu Conseil d'Administratioa

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment les articles L.1424-33 et R.1424-19-1 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décretn° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatifà la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Administration du Service
Départementald'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Considérant la aécessité d'assurer le fonctionnement régulier du SDIS par la mise en place d'un
dispositif de délégationde signature ;

Considérant la cessation de fonctions du Conû-ôleurGénéralEmmanuel CLAVAUD en qualité de
directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours de la Savoie à compter du 30 juin
2022;

Coasidérantque le Colonel Denis GIORDAN, directeur départemental adjoint des Services d'Incendie
et de Secours de la Savoie assure l'intérimdurant la vacance d'emploi du directeur ;

Sur proposition du Directeur Départemental Adjoint du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Savoie ;

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :
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Artjçte 2 : Sont consideres eomme coumers courants çeux qui n'einportent pas de pouvoir de
déeisiûn et n'eHgagent pas les responsabilités admmistratives, fiaaneiêres, juridiques ou
opâ-ati&nneUes du SDIS.

A»<l<île 3 ; Tous les arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjet sont abrogés.

Artjcle 4 : La présetlfe déeision peut fàire l'objet d'un reeours eoiitentieux auprès du Tribunal
Adn'iinistratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
être saisi parvoie postale - 2 place de Verdun à38000 GIRNOBLE- ou par voie dématérialisée
(www.telerecours.fr).

Article 5 : Monsieur le Directeur Départemental Adjoint des Services d'Incendie et de Seeours est
chargé de l'exéeution du présent arrêtéqui sera publié au recueil des actes administratifs du service
départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

La jPf^sidente,

Brià^eBOCHATON

BASSIN
OPERATIONNEL

AGENTS
HABILITES

FONCTION PLAFOND DE COMPETENCE

Aix Chautagne Commandant
Nicolas RUBOD

Chefde Bassin
Qpératioimel
d'Aix-Chautagne
et Chefde Centre
du CSP d'Aix-les
Bains

Dans les limites d'attnbution du Bassin
Opérationnel d'Aix-Chautagneet du CSP d'Aix-
les-Bains :
- Engagement de dépenses qui n'exeèdepas l 000 ¬
dans le eadre des marchéspublics et hors marchés
pubUes,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
Ordres de mission pour prise de garde en CtS,
Orâresde misslon pour les déplacements effectués

ians le départementet hors département,
Etat de frais de ciéplaeement,
Borderaaix et eoumers eouraMts.

Aix Chautagne C'apitaine
Eugénio
aAMPOLLINI

Adjomt au ehef
ieeentreduCSP
l'Aix-les-Bams

Dans les lil&ités d'attribution du CSP d'Aix-les-
Sants:
Engagement dg dépenses qui n'exei&de pês SQO fê

iatts le eadre dësjnaarchés piiblies et hors niarc&ès
îufellcs;'Vîs»deS pièeesjustfficatives dèsd^QSëset (^&
"écettes^'
BOt'fleEBaiix et GOumeTS cQurEuits.

Aut Chautag&e Liéuteaaitt
WarjorièMONNET

^hefde Cetitre du
SSChâutagne;

3^ l^ liBUtë$(iî'Hl||^^ ;
^lgageiiietit de (îëÉisngesqui il'>éxcêdep^s SQ^ ê^
i^ MeadSdè$ maroNs p^^
ïiii^,^:^^^^^
..^i||:^s;;pji®^!its|t^Ga^s:^s::i^^i^
^w^
^^Sii^.^.MsWsSiëssW^..

Aix CNu.tagiM! "^teutieiiant
i'r^ÉriteftaOlROUX

^JBtWlC^f
les^entreâu'fâS.
ïhautagae

iii^|^ft^si||i|(|ï^it�%É^^
jiiMiiii^i:|i^|iii||^)i?is^iîp»:';i%^:i
E^M^|i»r^;<i]|i|^|i^^'^^&(^ï:t^^
iu||^^::::':^-:,::l:l:::'::^
':Vîsa;:l:iâfis::3pièc®syust�a'ti"Ss:::djss1;:aépenses-et.dës
ece«|s,l!:
.fiojilCTç^^.iîîmrrî^^emu'ants..-
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RJEPUBLIQUE FRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le 3

Smvfee JMyMnsmaatal
ffInoiBtB»<t de SBCOUCT

d»*SnBto

CoipBD^iNurtomurtal
dw aitwan-Poiaplen

DIRECTION
POLE PROSPECTIVE COORCINATION

Groupcment dcs Afhiires Administratives
et Financières

ARRETE n°2022-29

Portant délégationde signahire
aux personnels du Bassm Opératioanel d'Albertville

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités temtoriales et notanunent les articles L.1424-33 et R.1424-19-1 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatifà la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement régulier du SDIS par la mise en place d'un
dispositifde délégationde signature ;

Considérant la cessation de fonctions du Contrôleur GénéralEmmanuel CLAVAUD en qualité de
directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours de la Savoie à compter du 30 juin
2022;

Considérant que le Colonel Denis GIORDAN, directeur départemental adjoint des Services d'Incendie
et de Secours de la Savoie assure l'intérimdurant la vacance d'emploi du directeur ;

Sur proposition du Du-ecteur Départemental Adjoint du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Savoie ;

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



BASSIN

OPERATIONNEL

AGENTS

HABILITES

FONCTION PLAFOND DE COMPETENCE

Albertville Commandant
Samuel DRUZ

ChefduBassm
Opérationnel
d'Albertville et
Chefde centi-e du
CSP d'Albertville

Dans les limites d'attribution du Bassin
Opérationnel d'Albertville et du CSP d'Albertville :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Ordres de mission pour prise de garde en CIS,
- Ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le départementet hors département,
- Etat de fi-ais de déplacement,
- Bordereaux et coumers courants.

Albertville Capitaine Jérôme
CHOBELET

Adjoint au Chef
du Centre de
Secours Prmcipal
d'Albertville

Dans les limites d'attribution du CSP d'Albertville :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics,
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
hors marchéspublics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Albertville Lieutenant de lère
classe
Philippe VESIN

Référent
logistique du CSP
d'Albertville

Dans les limites d'attribution du CSP d'Albertville :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
daas le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Albertville Capitaine Laurent
DUVERNOIS

Référent
fonnation du
Bassin
Opératioimel
d'Albertville

Dans les limites d'attribution du Bassin
Opérationnel d'Albertville et du CSP d'Albertville :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et courriers courmts.

Albertville Lieutenant de lèr¬
classe
Ronan TEMPLE

Référent
logistique du
Bassin
Opérationnel
d'Albertville

Dans les limites d'attribution du Bassin
Opératioimel d'AlbertvUIe et du CSP d'AlbertviIIe :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et coumers courants.

Albertville Lieutenant
Nicolas GERFAUD
VALENTIN

Chefde Centre du
CS Val d'Arly

Dans les limites d'attribution du CS Val d'Arly :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,

Bordereaux et courriers courants.
AIbertville Adjudant-Chef

Laurent BURNET
MERLIN

Adjomt au Chef
de Centi-e du CS
Val d'Arly

Dans les lunites d'attribution du CS Val d'Arly :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,

Visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,

Bordereaux et courriers courants.
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Artlcle 2 : Sont considérés comme courriers courants eeux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités administratives, fînaTicières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Articte 3 : Tous les arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjet sont abrogés,

ArtiGle 4 : La présente déeision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Adniinistratif de Grenoble dans un délai de deux mois àeompter de sa publication. Le Iribunal peut
êtresaisi par voie postale - 2 piace de Verdun à 38QOO GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telerecours.fr).

Arficle 5 : Monsieur le Directeur Départemental Adjoint des Services d'Incendie et de Secours est
chargé de l'exécution du présent arrêtéqui sera publié au recueil des actes administratifs du service
départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

La Présidente,

Brigitte BOCHATON

BASSIN
OPERATIONNEL

AGENTS
HABILITES

FONCTION PLAFOND DE COMPETENCE

Albertville Capitaine
Thierry MUGNIER
BAJAT

Chefde Centre du
CS Ugine

Dans les limites d'attribution du CS d'Ugine :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et coumers courants.

AJbertville Adjudant-Chef
Nicolas DUCLOZ

Adjoint au Chef
de Centre du CS
Ugine

Dans les limites d'attribution du CS d'Ugine :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,

Visa des piècesjusti'ficatives des dépenses et des
-ecettes,

Bordereaux et courriers courants.
Albertville Lieutenant hors

:lasse
iébastienSIMPLOT

^hefdeCentredu
^S Beaufort-sur-
Doron et du CSM
Les Saîsies

[)ans les limites d'attribution du CS Beaufort-sur-
3oron et du CSM Les Saisies :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

ians te cadre des marchés publics et hors marchés
)ublies,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des

ecettes,
Bordereaux et courriers courants.
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DIRECTION
POLE PROSPECTTVE COORDINATION

Groupcmcnt dcs Affaircs Administratives
et Financières

ARRETE n'2022-30

Portant délégationde signature
aux personnels du Bassm Opérationnel Avant Pays Savoyard

La Présidenfedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment les articles L. 1424-3 3 et R. 1424-19-1 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif àla gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Admmistration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Considérant la cessation de fonctions du Contrôleur GénéralEmmanuel CLAVAUD en qualité de
directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours de la Savoie à compter du 30 juin
2022;

Considérant que le Colonel Denis GIORDAN, directeur départemental adjoint des Services d'Incendie
et de Secours de la Savoie assure l'intérimdurant la vacance d'emploi du directeur ;

Considérant la nécessité d'assurer le fonctioimement régulier du SDIS par la mise en place d'un
dispositif de délégationde signature ;

Sur proposition du Directeur Départemental Adjoint du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Savoie ;

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



Bassin

Opérationnel
Agents

Habilités
Fonction Plafond de Compétence

Avant Pays Savoyard Capitaine
Jean-Christophe
LANDRON

ChefdeBassin
Opératioimel de
l'Avant Pays
Savoyard

Dans les limites d'attribution du Bassin
Opérationnel de l'Avant Pays Savoyard :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
daiis le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
Visa des piècesjustifîcatives des dépenses et des

recettes,
Ordres de mission pour prise de garde en CIS,
Ordres de mission pour les déplacements effectués

ians le départementet hors département,
Etat de fi-ais de déplacement,
Bordereaux et coumers courants.

Avant Pays Savoyard ^apitaine
Siovani RULLO

^hefdeCentre du
:S Les Echelles

Dans les limites d'attribution du CS Les Echelles :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
îublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des

"ecettes,

Bordereaux et courriers coiirants.
Avant Pays Savoyard -.ieutenant

)avid ALEDO
3fficier au CS Les
îchelles

3ans les limites d'attribution du CS Les Echelles :
Engagement de dépenses qui n'excèdepas 500 ¬

lans le cadre des marchéspublics et hors marchés
)ublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des

"ecettes,

Bordereaux et courriers courants.
Avant Pays Savoyard Idjudant-Chef

.udovic
^IOUREAUX

ious-officier au CS
.es Echelles

3ans les limites d'attribution du CS Les Echelles :
Engagement de dépenses qui n'excèdepas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
lublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des

ecettes,
Bordereaux et coumers courants.

Avant Pays Savoyard ^apitaine
-udovic
IERNERD

^hefdeCentredu
;S Novalaise

)ans les limites d'attribution du CS Novalaise :
Engagement de dépenses qui n'excèdepas 500 ¬
laas le cadre des marchéspublics et hors marchés
ublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
scettes,
Bordereaux et coumers courants.

\vant Pays Savoyard .ieutenant
erry BAZILE

LdjointauChefdu
;S de Novalaise

)ans les lùnitesd'attribution du CS Novalaise :
Engagement de dépenses qui n'excèdepas 500 ¬
ans le cadre des marchés publics et hors marchés
ublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
îcettes,
Bordereaux et coumers courants.

\vant Pays Savoyard 'apitaine

ean-Christophe
ANDRON

:hefdeCenfa'epar
itérimdu CS St-
lenix-sur-Guiers

)ans les limftes d'attribution du CS St-Genix-sur-
ruiers :
Engagement de dépenses qui n'excèdepas 500 ¬
ans le cadre des marchés publics,
Engagement de dépenses qui n'excèdepas 500 ¬
ors marchés publics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
îcettes,
Bordereaux et courriers courants.
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Article 2 : Sont considérés comme courriers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités administratives, financières, juridiques ou
opérâtionnellesdu SDIS.

Article 3 ; Tous les arrêtésantérieurs ayant le même objet sont abrogés.

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telerecours.fr).

Artlcle 5 ; Monsieur le Directeur Départemental Adjoint des Sen/ices d'Incendie et de Secours est
chargé de l'exécution du présent arrêtéqui sera publié au reeueil des actes administratifs du service
départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

'gitte BOCHATON

Bassin
Opérationnel

Agents
Habilités

Fonction Plafond de Compétence

Avant Pays Savoyard Lieutenant
Christophe
DAVCD

Sous-officier au CS
St-Genix-sur-Guier

Dans les limites d'attribution du CS St-Genix-sur-
Guiers :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
Bordercaux et courriers coiirants.

Avant Pays Savoyard Capitaine
Frédéric
CHEVALLIER

Z'hefdeCentre du
:S de Yemie

Dans les limites d'attribution du CS Yenne :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 6

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
îublics,
Visa des piècesjustifîcatives des dépenses et des

"ecettes,

Bordereaux et courriers courants.
Avant Pays Savoyard ^djudant-Chef

FérômePUTHON
\.djoint au Chefde
^entre du CS de
(renae

~)ans
les limites d'attribution du CS Yenne :

EngageSentde dépensesqui n'excède pas 500 ¬
lans le cadre des marchés publics et hors marchés
lublies,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
ecettes,
Bordereaux et coumers courants.

Avant Pays Savoyard ^apitaine
rulien MONTET

;hefdeCentredu
:S de Pont-de-
ieauvoisin

)ans les limites d'attribution du CS Pont-de-
îsauvoisin :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
laas le cadre des marehéspublics et hors marchés
lUblies,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
scettes,
Bordereaux et coumers courants.

^vantPays Savoyard Ldjudant
Llexandre
;HAPUIS

kdjomtauChefde
:enû-e du CS de
ont de Beauvoism

>ans les limites d'attribution du CS Pont-de-
leauvoisin :
Engagemént de dépenses qui n'excèdepas 500 ¬
ans lëcadre des marchéspublics et hors marchés
ublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
icettes,
Bordereaux et courriers courants.
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DIRECTION
POLE PROSPECTTVE COORDINATION

Groupcment des Affaires Administratives
et Financlères

ARRETE n'2022-31

Portant délégationde signature
aux personnels du Bassin Opérationnel Chambéry Chartreuse

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités temtoriales et notamment les articles L.1424-33 et R.1424-19-1 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Considérant la aécessité d'assurer le fonctionnement régulier du SDIS par la mise en place d'un
dispositif de délégationde signature ;

Considérant la cessation de fonctions du Coatrôleur GénéralEmmanuel CLAVAUD en qualité de
directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours de la Savoie à compter du 30 juin
2022;

Considérantque le Colonel Denis GIORDAN, directeur départemental adjoint des Services d'Incendie
et de Secours de la Savoie assure l'intérimdurant la vacance d'emploi du directeur ;

Sur proposition du Directeur Départemental Adjoint du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Savoie ;

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



BASSIN

OPERATIONNEl
AGENTS

HABILITES

FONCTION PLAFOND DE COMPETENCE

Chambéry Chartreuse Capitaine
Karine SALAVIN

ChefdeBassm
Opérationnel
Chambéry
Chartreuse et Chef
de Centre du CSP
de Chambéry

Dans les limites d'attribution du Bassin
Opérationnel de Chambéry-Chartreuse et du CSP de
Chambéry :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des

recettes,
Ordres de mission pour prise de garde en CIS,
Ordres de mission pour les déplacements effectués

lans le départementet hors département,
Etat de frais de déplacement,
Bordereaux et coumers courants.

Chambéry Chartreuse Z'apitaine
Fimmy ARNAUL1

'VdjomtauChefde
3entre du CSP de
^hambéry

Dans les limites d'attribution du CSP de Chambéry :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
îublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des

"ecettes,

Bordereaux et courriers courants.
Chambéry Chartreuse ^ieutenant hors

:lasse
?abrice MOREL

Dfficier au CSP de
^hambéry

~)aas
les limites d'attribution du CSP de Chambéry

it du CS Sud Lac :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 6

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
>ublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des

ecettes,
Bordereaux et courriers courants.

Chambéry Chartreuse Ldjudant-chef
^rédéric
(ONNEAU

ious-officier au
;SP de Chambéry

)ans les limites d'attribution du CSP de Chambéry
!t du CS Sud Lac :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
lublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des

ecettes,
Bordereaux et coumers couraats.

^hambéryChartreuse :apitaine
:harles VERNET

^hefdeCentredu
;S Sud Lac

)ans les limites d'attribution du CS Sud Lac :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

.ans le cadre des marchés publics et hors marchés
'ublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des

scettes,
Bordereaux et courriers courants.

^hambéryChartreuse ieutenant de 1e"
lasse
'hristophe

AURENT

idjointauChefde
;ent-e du CS Sud
,ac

)ms les limites d'attribution du CS Sud Lac :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
ans le cadre des marchés publics et hors marchés
ublics,
Visa des pièces justifîcatives des dépenses et des

icettes,
Bordereaux et courriers courants.

îhambéry Chartreuse ieutenant
'aniel
IGAUD PERU

:hefde centre du
;PI Chartreuse
Ford

lans les limites d'attribution du CPI Chartreuse
ford:
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
ans le cadre des marchés publics et hors marchés
ublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des
icettes,
Bordereaux et courriers courants.
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Article 2 : Sont considérés comme courriers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités administratives, financières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Article 3 : Tous les arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjet sont abrogés.

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication, Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à 38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telerecours.fr).

Article 5 : Monsieur le Directeur Départemental Adjoint des Services d'Incendie et de Secours est
chargé de l'exécution du présent arrêtéqui sera publié au recueil des actes administt-atifs du service
départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

L^Présidente,

'gitte
BOCHATON
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Groupement des Affaires Administrative
et Financîères

ARRETE n-2022-32

Portaat délégationde signature
aux personnels du Bassin Opérationnel Combe de Savoie Bauges

La Présidentedu Conseil d'Admunistration

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment les articles L.1424-33 et R.1424-19-1 ;

Vu le code des marchéspublics ;

Vu le décretn° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlementgénéralsur la comptabilité publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Admmistration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement régulier du SDIS par la mise en place d'un
dispositif de délégationde signature ;

Considérant la cessation de fonctions du Contrôleur GénéralEmmanuel CLAVAUD en qualité de
directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours de la Savoie à compter du 30 juin
2022;

Considérant que le Colonel Denis GIORDAN, directeur départemental adjoint des Services d'Incendie
et de Secours de la Savoie assure l'intérimdurant la vacance d'emploi du directeur ;

Sur proposition du Du-ecteur Départemental Adjoint du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Savoie ;

ARRETE

Article 1 ; La délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après et dans les
conditions suivantes :



Bassin

Opérationnel

Agents

Habilités

Fonction Plafond de Compétence

Combe de Savoie
Bauges

Capitaine
HélèneDELAS

ChefdeBassin
Opérationnel de
Combe de Savoie
Bauges etChefd<
Centre du CS
Montmélian

Dans les limites d'attribution du Bassm
Opérationnel de Combe de Savoie Bauges et du CS
Montinélian :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Ordres de mission pour prise de garde en CIS,
- Ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le départementet hors département,
- Etat de fi-ais de déplacement,

Bordereaux et courriers courants.

Combe de Savoie
Bauges

Lieutenant de 2ème
^lasse
Pascal HENRY

^djoint au Chef
le Centre du CS
le Montmélian

Dans les lunites d'attribution du CS Monùnélian:
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

dans le cadre des marchés pubUcs,
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

tiors marchéspublics,
Visa des piècesjustificatives des dépeiises et des

'ecettes,

Bordereaux et coumers courants.

Combe de Savoie
Bauges

L-ieutenant
:hristophe COCQ

^hefde Centre du
;S La Rochette

Dans les limites d'attribution du CS La Rochette :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
îubUcs,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des

"ecettes,

Bordereaux et courriers courants.

Combe de Savoie
Bauges

-lieutenant
'hUippe CASSAZ

^hefde Centredu
;S St-Pierre
l'Albigny

3ans les limites d'attribution du CS St-Pierre
i'Albigny :
Engagement de dépeiises qui a'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
)ublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des

'ecettes,

Bordereaux et coumers courants.

3ombe de Savoie
Bauges

"Ldjudant-Chef
iwennaël DEBOST

^djointau Chef
ie Cenù-edu CS
[t-Pierre
.'Albigny

)ans les limites d'attribution du CS St-Pierre
l'Albigny :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
lublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des

ecettes,
Bordereaux et courriers courants.

Z:ombe de Savoie
îauges

-ieutenant
:laude GENOULAZ

)fficier au CS St-
'ierre d'Albigny

)ans les limites d'attribution du CS St-Pien-e
l'Albigny :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics et hors marchés
lublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des

ecettes,
Bordereaux et courriers courants.
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Article 2 ; Sont considérés comme eourriers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
décisioa et n'engagent pas les responsabilités administratives, financières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Article 3 : Tous les arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjet sont abrogés.

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribimal
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunai peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telerecours.fr).

Article 5 : Monsieur le Directeur Départemental Adjoint des Services d'Incendie et de Secours est
chargé de l'exécution du présent arrêtéqui sera publié au recueil des actes adminisù-atifs du service
départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

,Présidente,

^gitte BOCHATON

Bassin
Opérationnel

Agents
Habilités

Fonction Plafond de Compétence

Combe de Savoie
Bauges

Lieutenant
Alexandre
DUSSOLLIER

Chefde Centre du
CS Les Bauges

Dans les limites d'attribution du CS Les Bauges :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et courriers courants.
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DIRECTION
POLE PROSPECTIVE COORDINATION

Groupement des Affalres Administrative
et Financièrcs

ARRETE n-2022-33

Portant délégationde signature
aux personnels du Bassin Opérationnel Haute-Maurienne

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités temtoriales et notamment les articles L.1424-33 et R.1424-19-1 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l'an-êtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Administa-ation du Service
Départementald'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement régulier du SDIS par la mise en place d'un
dispositifde délégationde signatire ;

Considérant la cessation de fonctions du Contrôleur GénéralEmmanuel CLAVAUD en qualité de
directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours de la Savoie à compter du 30 juin
2022;

Considérantque le Colonel Denis GIORDAN, directeur départemental adjoint des Services d'Incendie
et de Secours de la Savoie assure l'intérimdurant la vacance d'emploi du directeur ;

Sur proposition du Directeur Départemental Adjomt du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Savoie ;

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



Article 2 : Sotit eonsidéréseomme çoun'iérs courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
déçisipn et n'engagent pas les responsabilités administratives^ ^^^

jurîdiqyes ou
ôpérationnellesdu SDIS.

Article 3 ; Tous les arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjetsont abrogés,

Artîcto 4 ; La présente décisioûpeut faire l'objet d'un reGOurs eontentieux auprès du Tribunal
Admmistratif de Grenoble dans un délai de déux mois àcompter de sa publieation. Le trîbunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdunà 38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telereeours.fi').

Article 5 : Monsieur le Directeur Départemental Adjoint desServicés d'Inceadie et de Secours est
chargé de l'exécution du présent arrêtéquisera publié au reeueil des aetes administratifs du service
départemental d'incendie et de secours de laSavoie.

La^fésidente,

BiïàfeeBOCHATON

Accuséde réceptionen préfecture
073-287312003-20220701-ARR2022-33-AR
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Bassin

Opérationnel

Agents Habilités Fonction Plafond de Compétence

Haute Maurienne Commandant
Bertrand TEPAS

Chefdu Bassin
Opératioimel de
Haate-Maurienne
etChefdeCenti-e
du CSP de
Modane

Dans les lunites d'attribution du Bassin
Opérationnel de Haute-Maurienne et du CSP de
Modane :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
pubUcs,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Ordres de mission pour prise de garde en CIS,
- Ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le départementet hors département,
- Etat de frais de déplacement,
- Bordereaux et eourriers courants.

Haute Mauriemie Lieutenant de Ie"
classe
Bastien MOIROUD

Adjomt au Chef
de Centre du CSP
de Modane

Daas les limites d'attriburion du CSP deModane :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
Fecettes,
- Bofderéauxet coun'iers courants.

Haute Maurieime Lieutenant de 1e"
elasse
LIONEL DAGAND

Chefde Cenfre du
CS Lanslebourg

Dans les timites d'attribution du CS de
Lanslebourg :
- Engagenient de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publies et hors marchés
publics,
- Visades piècesjustificatives des dépenses ef des
recettes,
BordereEulx êtcourriers courants.
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DIRECTION
POLE PROSPECTIVE COORDINATION

Groupement des Affaires Administratives
et Financières

ARRETE n°2022-34

Portant délégationde signature
aux personnels du Bassm Opérationnel Haute-Tarentaise

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités temtoriales et notamment les articles L.1424-33 et R.1424-19-1 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décretn° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l'arrêtén°2021-64 du 24 novembre 2021 de la Présidente du Conseil d'Adminisfa-ation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie portant délégationde signature au directeur
départemental, au directeur départemental adjoint, aux chefs de pôleet àla médecin-cheffe ;

Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement régulier du SDIS par la mise en place d'un
dispositifde délégationde signature ;

Considérant la cessation de fonctions du Contrôleur GénéralEmmanuel CLAVAUD en qualité de
directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours de la Savoie à compter du 30 juin
2022;

Considérantque le Colonel Denis GIORDAN, directeur départemental adjoint des Services d'Incendie
et de Secours de la Savoie assure l'intérimdurant la vacance d'emploi du directeur ;

Sur proposition du Directeur Départemental Adjoint du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Savoie ;

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



BASSIN

OPERATIONNEl

AGENTS

HABILITES

FONCTION PLAFOND DE COMPETENCE

Haute Tarentaise Capitaine
Maxime CREUZOT

Chefde Bassin
Opératioimel et
ChefdeCenti-edi
CSP de Bourg-St
Maurice

Dans les limites d'attribution du Bassin
Opérationnel de Haute-Tarentaise et du CSP de
Bourg-St-Maurice :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas 1 000 ¬
dans le cadre des marchéspublics,
Engagement de dépenses qui n'excèdepas 1 000 ¬

ïiors marchéspublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des

-ecettes,

Ordres de mission pour prise de garde en CIS,
Ordres de mission pour les déplacements effectués

lans le départementet hors département,
Etat de fi^is de déplacement,
Bordereaux et courriers courants.

Haute Tarentaise Lieutenant de lère
:lasse
Loïc DE CARLI

^djoint au Chef
le Cenû-edu CSF
le Bourg-St-
^[aurice

Dans les limites d'attribution du CSP de Bourg-St-
VIaurice :

Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
ians le cadre des marchés publics
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

icrs naarchés publics
Visa des pièces justificatives des dépenses et des

"ecettes

Bordereaux et courriers courants.
Haute Tarentaise Lieutenant de lère

:lasse
--oïc DE CARLI

^hefde Cenù-edi
;SM La Plagne

3ans les limites d'attribution du CSM La Plagne :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lans le cadre des marchés publics,
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

lors marchéspublics,
/isa des pièces justificatives des dépenses et des
ecettes,
Bordereaux et couniers courants.

Haute Tarentaise -.ieutenant
:laude
"CHNESER

)fBcer au CSM
.a Plagne

)ans les limites d'attribution du CSM La Plagne :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬

laas le cadre des marchés publics,
ingagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
icrs marchés publics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des

ecettes.
Haute Tarentaise ^apitaine

)EFOUR Julian
;hefde cenfre du
;SM Tignes et du
;SM Val d'Isère

)ans les limites d'attribution du CSM Tignes et du
;SM Val d'Isère :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
ans le cadre des marchés publics et hors marchés
ublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
îcettes,
Bordereaux et courriers courants.

ïaute Tarentaise -ieutenant
"hilippe VIAL

hefde Centre du
'S d'Aune

)ans les limites d'attribution du CS Aime :
Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
ans le cadre des marchés publics et hors marchés
ublics,
Visa des pièces justificatives des dépenses et des
scettes,
Bordereaux et courriers courants.
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Article 2 : Sont considérés comme courriers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités administratives, financières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Article 3 : Tous les arrêtésantérieurs ayant le mêmeobjet sont abrogés.

Artjcle 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à 38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telereeours.fi").

Article 5 : Monsieur le Directeur Départemental Adjoint des Services d'Incendie et de Secours est
chargé de l'exécution du présent arrêtéqui sera publié au recueil des actes administratifs du service
départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

OCHATON

BASSIN
OPERATIONNEL

AGENTS
HABILITES

FONCTION PLAFOND DE COMPETENCE

Haute Tarentaise Lieutenant
Christophe DUPUY

Adjoint au Chef
de Centre du CS
d'Aime

Dans les limites d'attribution du CS Aime :
- Engagement de dépenses qui a'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et courriers courants.
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DIRECTION
POtE PROSPECTIVE COORDINATION

Groupement dcs Affaircs Administrativcs
et Financières

ARRETE n°2022-35

Portant délégationde signature
aux personnels du Bassin Opérationnel de Maurienne

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités temtoriales et notamment les articles L.1424-33 et R.1424-19-1 ;
Vu le code de la commande publique ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatifà la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l'anrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Administration du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Coasidérant la nécessité d'assurer le fonctionnement régulier du SDIS par la mise en place d'un
dispositifde délégationde sigaabu-e ;

Considérant la cessation de fonctions du Contrôleur GénéralEmmanuel CLAVAUD en qualité de
directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours de la Savoie à compter du 30 juin
2022;

Considérantque le Colonel Denis GIORDAN, directeur départemental adjoint des Services d'Incendie
et de Secours de la Savoie assure l'intérim durant la vacance d'emploi du directeur ;

Sur proposition du Directeur Départemental Adjoint du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Savoie ;

ARRETE

Article 1 : La délégationde signatire est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



Bassin

Opérationnel
Agents Habilités Fonction Plafond de Compétence

Maurienne Capitaine
Julien VIOU

Chefde Bassin
Opératiormel de
Maurienne et
Chefde Centre du
CSP de St-Jean-
de-Maurienne

Dans les limites d'attribution du Bassin
Opérationnel de Maurienne et du CSP de St-Jean-
de-Maurienne :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas 1 000 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Ordres de mission pour prise de garde en CIS,
- Ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le départementet hors département,
- Etat de fi-ais de déplacement,
- Bordereaux et courriers courants.

Maurienne Capitaine
Thierry VOISINE

AdjointauChef
de Centre du CSP
de St-Jean-de-
Maurierme

Dans les limites d'attribution du CSP St-Jean-de-
Maurieime :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Maurienne Lieutenantde Ie"
classe
Araaud
PELLETIER

Officier au CSP
de St-Jean-de-
Maurienne

Dans les limites d'attribution du CSP St-Jean-de-
Maurienne :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes.

Maurienne Capitaine
1 Ophélie MONDON

Officier au CSP
de St-Jean-de-
Maurienne

Dans les limites d'attribution du CSP St-Jean-de-
Maurienne :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes.

Maurienne Lieutenant
StéphaneBTOIN

Chefde Centre du
CS de St-Michel-
de-Maurienne

Dans les limites d'attribution du CS St-Michel-de-
Maurieime :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et coumers courants.

Maurienne Lieutenant de 2èm¬
classe Jean-Yves
EYNARD

ChefdeCentredu
CS Porte de
Maurienne

Dans les limites d'attribution du CS Porte de
Maurieime :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
pubiïcs,

Visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,

Bordereaux et courriers courants.
Maurienne Lieutenant

Nicolas BIBOLLET
Adjoint au Chef
de Centre du CS
Porte de
Maurienne

Dans les limites d'attribution du CS Porte de
Maurienne :

Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,

Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
recettes,

Bordereaux et courriers courants.



Accuséde réceptionen préfecture
^RR2022-35-AR

Date de télétransmission: 01/07/2022
Date de réceptionprétecture : 01/07/2022

Article 2 ; Sont considérés comme courriers courants ceux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n'engagent pas les responsabilités administratives, financières, juridiques ou
opérationnelles du SDIS.

Article 3 : Tous les arrêtésantérieurs ayant le même objet sont abrogés.

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Adfflinistratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telerecours.fï).

Articte 5 : Monsieur le Direeteur Départemental Adjoint des Serviees d'Incendie et de Secours est
chargé de l'exécution du présent arrêtéqui sera publié au reeueil des actes administratifs du service
départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

iidente,

ESlîgitte BOCHATON

Bassin
Opérationnel

Agents Habilités Fonction Plafond de Compétence

Maurienne Commandant
Pierre-Jean
GAUBERT

ChefdeCentredu
CSM Valloire par
intérim

Dans les limites d'attribution du CS Valloire :
- Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
dans le cadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- Visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Maurienne Capitaine
Julien VIOU

Chefde Centre du
CSM
Villarembert le
Corbier par
intérim

Dans les limites d'attribution du CSM Villarembert
le Corbier :

Engagement de dépenses qui n'excède pas 500 ¬
lans le cadre des marchés publics et hors marchés
3ublics,

Visa des piècesjustificatives des dépenses et des
"ecettes,

Bordereaux et courriers courants.





Accuséde réceptionen préfecture

Date de télétransmission: 01/07/2022
Date de récBption préfecture : 01/07/2022

REPUBLIQUE FRANÇAISE
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DIRECTION
POLE PllOSPECnVE COQRDINATION

Groupemcnt des Affaires Administrativcs
et Financières

ARRETE n'2022-36

Portant délégationde signature
aux personnels du Bassin Opérationnel de Moutiers 3 Vallées

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment les articles L.1424-33 et R.1424-19-1 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatifà la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qiialité de Présidente du Conseil d'Administiation du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie ;

Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement régulier du SDIS par la mise ea place d'un
dispositifde délégationde signature ;

Considérant la cessation de fonctions du Contrôleur GénéralEmmanuel CLAVAUD en qualité de
du-ecteur départemental des Services d'Incendie et de Secours de la Savoie à compter du 30 juin
2022;

Considérant que le Colonel Denis GIORDAN, directeur départemental adjoint des Services d'Incendie
et de Secours de la Savoie assure l'intérimdurant la vacance d'emploi du directeur ;

Sur proposition du Directeur Départemental Adjoint du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Savoie ;

ARRETE

Article 1 : La délégationde signature est donnée aux agents désignésci-après et dans les conditions
suivantes :



Bassin

Opérationnel

Agents

Habilités

Fonction Plafond de Compétence

Moutiers 3 Vallées Commandant
Christophe
BELLENGIER

Chefdu Bassin
Opérationnel de Moutiers
3ValléesetChefde
Centre du CSP de Moutier

Dans les limites d'attribution du Bassin
Opératiomiel de Moutiers 3 Vallées et du
CSP de Moutiers :

Engagement de dépenses qui n'excèdepas
1 000 ¬dans le cadre des marchés publics et
tiors marchés publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
ît des recettes,
Ordres de mission pour prise de garde en

^IS,
Ordres de mission pour les déplacements

îffectués dans le département et hors
lépartement,
Etat de fi-ais de déplacement,
Bordereaux et coumers courmts.

Moutiers 3 Vallées Z'apitaine
?atrice
^LESSIO

^djomt au Chefde Centi'e
lu CSP de Moutiers

3ans les limites d'attribution du CSP de
^outiers :
Engagement de dépenses qui n'excède pas

500 ¬dans le cadre des marchés publics et
lors marchés publics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses

;t des recettes,
Bordereaux et courriers courmts.

Moutiers 3 Vallées -.ieutenant de
iè»eClasse
-.aurent
4ARCAILLE

îfficier au CSP de
^toutiers

3ans les limites d'attribution du CSP de
vfoutiers :
Engagement de dépenses qui n'excèdepas

>00 ¬dans le cadre des marchés publics et
lors marchés publics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses

it des recettes,
Bordereaux et coumers courants.

Moutiers 3 Vallées ^ieutenaat de
;èmc Classe
lervéVOIRON

)fBcier au CSP de
Aoutiers

)ans les limites d'attribution du CSP de
>4outiers :
Engagement de dépenses qui n'excèdepas

iGO ¬dans le cadre des marchéspublics et
icrs marchéspublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses

;t des recettes,
Bordereaux et coumers couraiits.

Moutiers 3 Vallées jeutenant de
è"Classe
tomain
,APLACE

;hefde Centre du CSM de
t-Martin-de-Belleville

)ans les lùnites d'attribution du CSM de St-
flartin-de-Belleville :
Engagement de dépenses qui n'excèdepas
00 ¬daas le cadre des marchés publics et
ors marchés publics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses
t des recettes,
Bordereaux et courriers courants.

Moutiers 3 Vallées idjudant-Chef
lichaël DALES

ous-Officier au CSM de
t-Martin-de-Belleville

)ans les limites d'attribution du CSM de St-
"lartin-de-Belleville :
Engagement de dépenses qui n'excèdepas
00 ¬dans [e cadre des marchéspublics et
ors marchés publics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses
t des recettes,
Bordereaux et courriers courants.



Bassin

Opérationnel

Agents

Habilités

Fonction Plafond de Compétence

Moutiers 3 Vallées

*

Capitaine
Sandrine
PEYTAVIN

Chefde Centi-e du CS de
Bozel

Dans les limites d'attribution du CS de
Bozel :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchés publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Moutiers 3 Vallées Lieutenant
Vincent
PULCUSI

Adjoint au Chefde Centre
du CS de Bozel

Dans les limites d'attribution du CS de
Bozel :
- Engagement de dépenses qui a'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchés publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Moutiers 3 Vallées Lieutenant
Nicolas NOYEL

Chefde Centi-e du CSM de
Valmorel

Dans les limites d'attribution du CSM de
Vahnorel :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchés publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et courriers courants.

Moutiers 3 Vallées Capitaine
Emmanuel
DESCHAMPS
BERGER

Chefde Cenû-edu CS de
La Léchère

Dans les Imiïtes d'attribution du CS de La
Léchère:
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchéspublics,

Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,

Bordereaux et courriers courants.
Moutiers 3 Vallées Lieutenant

Amaud
LANGER

Chefde Centte du CSM de
Pralognan-la-Vanoise par
iatérim

Dans les limites d'attribution du CSM de
Pralognan-la-Vanoise :

Engagemeat de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬daiis le cadre des marchés publics et
hors marchéspublics,

Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
Bordereaux et courriers courants.

Moutiers 3 Vallées Adjudant-Chef
Eric LANGER

Adjomt au Chefde Centre
du CSM de Pralognan-la
Vanoise

Dans les limites d'attribution du CSM de
PralognaD-la-Vanoise :
Engagement de dépenses qui n'excèdepas

500 ¬dans le cadre des marchéspublics et
lors marchéspublics,
Visa des piècesjustificatives des dépenses

ît des recettes,
Bordereaux et coumers courants.
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Article 2 ; Sont eonsidérés comme coumers courants eeux qui n'emportent pas de pouvoir de
décision et n engagent pas les responsabilités administratives, fînancières, juridiques ou
opératioimelles du SDIS.

Artiçle 3 : Tous les an-êtésantérieurs ayant le mêmeobjet sont abrogés.

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publiçation. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à 38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telerecours.fr).

Article 5 : Monsieur le Directeur Départemental Adjoint des Services d'Incendie et de Secours est
chargé de l'exécution du présent arrêtéqui sera publié au recueil des actes administt-atifs du service
départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

La Présidf

Brigitte Ë^fCHATON

Bassin
Opérationnel

Agents
Habilités

Fonction Plafond de Compétence

Moutiers 3 Vallées Adjudant-Chef
Yannick BLAN(

Sous-Officier au CSM de
Pralognan-la-Vanoise

Dans les limites d'attribution du CSM de
Pralognan-la-Vanoise :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchéspublics et
hors marchés publics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et coumers courants.

Moutiers 3 Vallées Capitaine
Benoît
MARSOVIQUE

Chefde Centre du CSM de
Méribel-les-Allues

Dans les lunites d'attribution du CSM de
Méribel :
- Engagement de dépenses qui n'excèdepas
500 ¬dans le cadre des marchés publics et
hors marchéspublics,
- Visa des piècesjustificatives des dépenses
et des recettes,
- Bordereaux et eourriers courants.

Moutiers 3 Vallées Lieutenaut de
lème Classe
(VillyPARIS

^.djoint au Chefde Centre
iu CSM de Méribel-les-
'Mlues

Dans les limites d'attribution du CSM de
Méribel :
- Eiigagement de dépenses quf n'excèdepas
500 ¬dans le cadrèdes n'iarehés publics et
liors mffl-chéspublics,
Visa des pièeesjustificatives des dépenses

ît des reeettes,
Bordereaux et côumerseourants.

Moutiers 3 Vallées 2apitaine
ienoît
WtARSOVIQUE

;hefde Centre du CSM de
ît-Bon-Courchevel

Dans les Hmifes d'attribution du CSM de St-
Bon-Courchevel :
Bngagement de dépensesqui B'exeèdepas

500 çdaïis le çadredésinarchéspublics et
lors taafeBéspublies,
Visâdespièeesjustificafivesdes dépenses

ît desreisettes»
Boi-deTeaux et courriers eourants,

Moutiers 3 Vallées ^djudant-Chef
'ièrre

;HARPIN

ious-OfBcier au CSM de
it-Bon-CouTchevel

3ans lës limites d'attribution Ai CSM de St-
3oil-(2oui'c6evel :
Eagâgementde dépensesqui n'excèdepas

SOOfêdans le cadre dësiiiarGhéspublicset
lors marchéspublies,
Visa des piècesjustificatives des dépenses

it des recettes,
Bordereaux et eoumers courants.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Saint-Alban-Leysse, le 3 O JUIN
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DIRECTION
POLE PROSPECTIVE COORDINATION

Groupement dcs Affaircs Administratives
et Financières

ARRETE na2022-37

Portant délégationde signature
au Groupement des UnitésTemtoriales et Développement du Volontariat

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités territoriales et notamment les articles L.1424-33 et R.1424-19-1 ;

Vu le code de la commande publique ;

Vu le décret a° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatifà la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l'arrêtédu Président du Conseil Départemental de la Savoie en date du 15 juillet 2021 désignant
Madame Brigitte BOCHATON en qualité de Présidente du Conseil d'Adminisfa-ation du Service
Départemental d'Inceadie et de Secours de la Savoie ;

Considérant la nécessité d'assurer le fonctionnement régulier du SDIS par la mise en place d'un
dispositif de délégationde signaftire ;

Considérant la cessation de fonctions du Confrôleur GénéralEmmanuel CLAVAUD en qualité de
directeur départemental des Services d'Incendie et de Secours de la Savoie à compter du 30 juin
2022;

Considérant que le Colonel Denis GIORDAN, directeur départemental adjoint des Services d'Incendie
et de Secours de la Savoie assure l'intérimdurant la vacance d'emploi du directeur ;

Sur proposition du Directeur Départemental Adjoint au Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Savoie ;

ARRETE

Article 1 : La délégationde signahire est donnée à l'agent désignéci-après et dans les conditions
suivantes :
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Article 2 ; Sont eonsidéréscomme coumers courants ceux qyi n'emportent pas de pouvoir de
déeision èt n'engagent pas les responsabiUtës administratives, fimancières, juridiques ou
opérationnellesdu SDIS.

Artftele 3 : Tous les arrêtésanterieurs ayant te mêmeobjet sont abrogés.

Aftlcle 4 : La présente déeision peut felre l'objet d'un reeours conteittieux auprès du Trîhuflal
Âdiïiïiustratifde GTeHoble dans un délai dé deux cnois àcoiiipter de sa pubtieation. Le tribunal peut
être saisi par voie postalé - 2 plaee de Verdun à38000 GaRENQBLE - ou par voie dématériatisée
(www.telereeQurs.fl').

Artfele 5 s Monsieur le Directeur DépartemeûtalÂdjointdes Services d'Inçendie et de Secours est
elh^e de Pexécution du présent arrêté^ recueil des actesadmuiistratifs du serviee
dëpartemëntald'ineendièet de seeours de lâSavoie.

La^résidente,

tte BOCHATON

Groupement AGENTS HABILITES FONCTION PLAFOND DE COMPETENCE
Unités
Territoriales et
Développement
du Volontariat

Lieutenant-Colonel
ClaudeSUGNY

Chefdu
Groupement des
Unités
Territoriales et
Développement
du Volontariat

Dans la limite des attributions de son groupement :
- engagement de dépenses qui n'excèdepas 1 000 ¬
dans 1s cadre des marchés publîcs et hors marchés
publics,
- visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- signature des pièces comptables : bordereaux de
mandats et de recettes,
- ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le départementet hors département,
- étatde ha.is de déplacement,
- bordereaux et coumers couraats.

Unités
Territoriales et
Développement
du Volontariat

Commandant
Pierre-Jean GAUBERT

AdjoùitauChef
du Groupement
des Unités
Territoriales et
Développement
du Volontariat

Dans la limite des aittributions de son groupement :
- engagement de dépenses qui n'excèdepas 1 000 ¬
dans le eadre des marchés publics et hors marchés
publics,
- visa des pièces justificatives des dépenses et des
recettes,
- ordres de mission pour les déplacements effectués
dans le départementet hors départeSent,
- étatde frais de déplaçement,
- bordereaux etcourriers eourants,
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DIRECTION
PôleProspertlve Coordination

Groupement des Affaires Administratîvcs
et Financièrcs

ARRETE n°2022-51
Composition de la commission médicale

de fin de carrière des sapeurs-pompiers professionnels

La Présidentedu Conseil d'Administration

Vu le code généraldes collectivités territoriales,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiéeportant droit et obligation des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale,
Vu le décret n° 2005-372 du 20 avril 2005 modifîé relatif au projet de fm de carrière des sapeurs-
pompiers professioimels,
Considérant la nécessitéde désigaer des médecins suppléants afm d'assurer le fonctioimement de la
commission médicale en cas d'absence de l'un des médecinstitulaires,
Sur proposition de la Médecin-cheffe du Service de Santé et de Secours Médical du Service
Départemental d'Incendie et de Secours de la Savoie,
Vu l'avis conforane du Directeur Départemental Adjoint du Service Départemental d'Incendie et de
Secours de la Savoie.

ARRETE

Article 1 : Une commission médicale est crééeausein du service départemental d'incendie et de
secours de la Savoie dont la composition est la suivante :

a)- La médecin-cheffe du service départemental d'incendie et de secours qui la préside :
- Médecin de classe exceptionnelle Isabelle GARCIA

b)- Un autre médecin de sapeurs-pompiers du service départemental d'incendie et de secours :
- Titulaire : Médecin de classe normale Patrick CHEMOUNI, médecin-chefadjoint
- Suppléants : - Médecin de classe normale Lucile WRS

- Médecin commandante Claire RISS
- Médecin capitaine Ygal ATTAL

c)- Un médecinagréé:
- Tiùilaire : Xavier CRESSENS
- Suppléants : - Michel VERJUS

- Philippe VITTOZ
- Rik VERHELLEN

Article 2 : Les membres de cette commission sont nommés pour trois ans.

Article 3 : Tous les arrêtésantérieurs ayant le même objet sont abrogés.
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Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal
Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois àcompter de sa publication. Le tribunal peut
être saisi par voie postale - 2 place de Verdun à 38000 GRENOBLE - ou par voie dématérialisée
(www.telerecours.fr).

Article 5 : Monsieur le Directeur Départemental Adjoint des Services d'Incendie et de Secours est
chargé de l'exécution du présent arrêtéqui sera publié au recueil des actes adminisfratifs du service
départemental d'incendie et de secours de la Savoie.

La PriÉyi4?nte,





Service Dépattemental
d'Incendie et de Secouis

dsta Sawie

DECISION D'ATTRIBUTION D'UN MARCHÉPUBLIC

DÉCISIONDE LA PRÉSIDENTE� 2022.08.DAT

Coips DijiartKBwntal
dea Sapeura-Poiatilen

Obiet : Marché âprocédure adaptée pour l'acquisition de pièces détachéesdites génériques
(mécaniqueset électriqyes)pour véhiculeslégerset fourgons de moinsde 3,5 tonnes

La Présidente,

Vu le Code généraldes collectivitésterritoriales,et notamment l'article L 1424-30 ;

Vu la dêliberationdu Consejld'Admifiistrattondu22juillet2021 donnantdélégatfonâla pré$idente
pour toutes lesattrîbutiôns de mârchésprévus àl'article L 1424-30 du Code généralctes
colleetivitésterritoriales ;

Vu l'artiçleR2123-1 du Code de la eommande pulMique ;

Vu le Cahièrdes Ctausès ^mlnistratives ©énéralesapplicab^ aux Foumitui'es et serviees
approuyêpar l^rrêtéc(y 30 septembre 2021 ;

Vu la (^cjsionde lanGementn^022-08-[^Len^^^^d poyrlaconsuttationrêtative
éla foumiture de pieoes tiétaGhêesâitésc|érTërtC|i.ies(tinêeaniqyeset éteotriques)pour véhicutès
!é^rsêtfourg£)r%<;fêmôinsde3.5tônrt^
unictye;

Vu tacçnsv^onJarreéeteSmai2022s avec ynedate l{m«tede
remise d|s offfes au 9 jym Z022 ;

Gçnstcierarit qy^ l'antlyçe otes $ prç^ftions rêctptionnèesa êt^réalis^con^^
FêQtesdéla eonsulNtiori, éizftmettônetes et1têFé$|<Miyêrêsquesonf la valeur teehnique à50% et
le prtx à50%, II est nêcessaîrede proc^ter âl'attributton de ce marché;

DÉCIDE

D'attribuer Ig! marché relatif àl'acquîsition de piècesdétaçhéesdttes génériques(mécaniqueset
électriques)pour vêhiculestégerset fourgons de moins de 3,5 tonnes, à:

. l'entreprise DURAND SERVICES, sise 458, rue Cabaud àLa Motte Servolex (73290)

. pour un montant maximum de 210 000 ¬HT (252 000 ¬TTC) sur 4 ans
" pour une duréed'un an renouvelable 3 fois

A Saint Alban Leysse, le I 3 JUIL. 202Z

La Présidentedu Conseil d'Administration

ïigitte BOCHATON

Toule correspondance doit êtreadresséaimpersonnellement àMonsieur la Directeur du Service départemantal(l'Incendie el de Secours de la Savole
226 rue de la Perrodière- 73230 Salnt Alban-Leysse - Téléphone: 04 79 60 74 33 - Courrlel : vbaudoln@sdls73.fr

www.sdis73.fr




